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La Cour africaine des droits de l'homme et des peuples et la 
Commission africaine des droits de l'homme et des peuples ont tenu, 
du 27 au 29 avril 2010, leur troisième réunion conjointe à Arusha, en 
République Unie de Tanzanie.  

Cette troisième réunion avait pour objectif de se pencher sur les 
articles du Règlement intérieur de la Cour relatives à la 
complémentarité alors que les deux précédentes, qui avaient eu lieu 
respectivement à Arusha, en Tanzanie, du 14 au 17 juillet et à Dakar, 
au Sénégal, du 12 au 16 octobre 2009, avaient été exclusivement 
consacrées à l’examen des dispositions du Règlement intérieur de la 
Commission. 

A l’issue de cette réunion, La Cour et la Commission sont parvenues à 
finaliser l’harmonisation des dispositions des Règlements intérieurs 
respectifs régissant les relations entre les deux institutions.  

Les décisions prises à l’issue de cette réunion permettent ainsi à la 
Commission et à la Cour de procéder à l’adoption de leurs règlements 
intérieurs définitifs ce qui constitue une avancée importante pour les 
deux institutions qui sont aujourd’hui les garants de la protection des 
droits de l’homme sur le continent. 
 
Pour plus d’informations visitez  : 
 
Le Site web de la Cour  : www.african -court.org  
 
Le Site web de la Commission  : www.achpr.org  
 


